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(54)  Brosse  destinée  à  l'application  d'un  produit  cosmétique,  en  particulier  sur  les  cils  ou  les  cheveux,  et 
procédé  de  fabrication  d'une  telle  brosse. 

(57)  Une  brosse  destinée  à  l'application  d'un  produit  cosmétique  comprend  une  multitude  de  poils  (3,  4) 
implantés  transversalement  dans  une  âme.  Ces  poils  sont  formés  par  un  mélange  de  poils  choisis  parmi 
au  moins  deux  groupes,  à  savoir  un  premier  groupe  constitué  de  poils  (3)  de  section  relativement  faible, 
et  un  deuxième  groupe  de  poils  (4)  de  section  plus  importante.  Les  poils  de  faible  section  (3)  sont  réalisés 
en  une  matière  thermoplastique  ayant  une  température  de  fusion  supérieure  à  la  température  de  fusion 
de  la  matière  élastomère  thermoplastique  dans  laquelle  sont  réalisés  les  poils  (4)  de  section  plus 
importante.  La  température  de  fusion  de  la  matière  thermoplastique  des  poils  de  faible  section  est  de 
l'ordre  de  230°  à  280°  C,  tandis  que  la  température  de  fusion  de  la  matière  élastomère  thermoplastique 
des  poils  de  section  plus  importante  est  de  l'ordre  de  150°  à  230°  C. 
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L'invention  est  relative  à  une  brosse  destinée  à 
l'application  d'un  produit  cosmétique,  en  particulier 
sur  les  cils  ou  les  cheveux,  du  genre  de  celles  qui 
comprennent  une  multitude  de  poils  implantés  trans- 
versalement  dans  une  âme,  en  particulier  formée  par 
des  spires  d'un  fil  métallique  torsadé,  spires  entre  les- 
quelles  les  poils  sont  coincés,  ces  poils  étant  formés 
par  un  mélange  de  poils  choisis  parmi  au  moins  deux 
groupes,  à  savoir  un  premier  groupe  constitué  de 
poils  de  section  relativement  faible,  en  particulier  ins- 
crite  dans  un  cercle  de  diamètre  compris  entre  6  et  1  3 
centièmes  de  millimètre  et  un  deuxième  groupe  de 
poils  de  section  plus  importante,  en  particulier  inscrite 
dans  un  cercle  de  diamètre  supérieur  à  1  3  centièmes 
de  millimètre  et  généralement  inférieur  à  30  centiè- 
mes  de  millimètre,  les  poils  de  faible  section  ayant 
une  longueur  suivant  la  direction  radiale  supérieure  à 
celle  des  poils  de  forte  section,  sur  une  partie  au 
moins  de  la  brosse. 

FR-A-2  637  472  montre  une  brosse  de  ce  type 
permettant  à  la  fois  de  prélever  une  quantité  appro- 
priée  de  produit  pour  le  déposer  sur  les  cils,  et  de  pei- 
gner  et  lisser  ces  derniers. 

Bien  que  de  tels  types  de  brosses  soient,  dans 
l'ensemble,  satisfaisants,  ils  ne  permettent  pas  de 
réaliser  des  maquillages  véritablement  différents  de 
ceux  obtenus  avec  des  brosses  traditionnelles. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  une 
brosse  permettant  d'obtenir  un  maquillage  chargé, 
séparé,  différent  de  ceux  obtenus  jusqu'à  présent. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  une 
brosse  qui  reste  d'un  prix  abordable  et  de  proposer  un 
procédé  simple  pour  la  réalisation  d'une  telle  brosse. 

Selon  l'invention,  une  brosse  destinée  à  l'applica- 
tion  d'un  produit  cosmétique,  en  particulier  sur  les  cils 
ou  les  cheveux,  du  genre  défini  précédemment,  est 
caractérisée  par  le  fait  que  les  poils  de  faible  section 
sont  réalisés  en  une  matière  thermoplastique  ayant 
une  température  de  fusion  supérieure  à  la  températu- 
re  de  fusion  de  la  matière  élastomère  thermoplasti- 
que  dans  laquelle  sont  réalisés  les  poils  de  section 
plus  importante,  la  température  de  fusion  de  la  matiè- 
re  thermoplastique  des  poils  de  faible  section  étant 
de  l'ordre  de  230°  à  280°C,  tandis  que  la  température 
de  fusion  de  la  matière  élastomère  thermoplastique 
des  poils  de  section  plus  importante  est  de  l'ordre  de 
150°  à  230°C  ;  de  préférence,  la  différence  de  ces 
températures  de  fusion  est  de  l'ordre  de  50°C. 

Avantageusement,  les  extrémités  des  poils  de 
faible  section,  ainsi  que  les  extrémités  des  poils  de 
forte  section  comportent  un  renflement. 

De  préférence,  le  renflement  de  l'extrémité  des 
poils  de  faible  section  a  la  forme  d'une  petite  boule, 
tandis  que  le  renflement  situé  à  l'extrémité  des  poils 
de  plus  forte  section  a  une  forme  plus  aplatie  et  d'un 
plus  grand  diamètre,  en  forme  de  tête  de  champi- 
gnon. 

Le  nombre  de  poils  par  spire  est  avantageuse- 

ment  compris  entre  7  et  55. 
La  proportion  de  poils  de  forte  section  relative- 

ment  aux  poils  de  faible  section  est  comprise,  de  pré- 
férence,  entre  1/4  et  4/1. 

5  Les  poils  de  faible  section  peuvent  être  réalisés 
en  nylon  ou  en  polyester,  tandis  que  les  poils  de  plus 
forte  section  sont  réalisés  en  une  matière  thermo- 
plastique  relativement  molle  ou  en  une  matière  élas- 
tomère  thermoplastique  molle  telle  que  les  caout- 

10  choucs  EPDM,  les  polyesters  ou  les  polyéther-bloc- 
amides. 

Les  poils  de  plus  faible  section  ont  généralement 
une  section  circulaire,  qui  peut  être  pleine  ou  creuse, 
ou  peuvent  présenter  au  moins  une  rainure  capillaire 

15  comme  prévu  par  FR-A-2  607  372. 
Une  brosse  conforme  à  l'invention  permet  de  réa- 

liser  un  maquillage  spécifique. 
L'invention  est  également  relative  à  un  procédé 

de  fabrication  d'une  brosse  destinée  à  l'application 
20  d'un  produit  cosmétique,  en  particulier  sur  les  cils  ou 

les  cheveux,  comprenant  une  multitude  de  poils  im- 
plantés  transversalement  dans  une  âme,  en  particu- 
lier  formée  par  des  spires  d'un  fil  métallique  torsadé, 
spires  entre  lesquelles  les  poils  sont  coincés,  ces 

25  poils  étant  formés  par  un  mélange  de  poils  choisis 
parmi  au  moins  deux  groupes,  à  savoir  un  premier 
groupe  constitué  de  poils  de  section  relativement  fai- 
ble,  en  particulier  inscrite  dans  un  cercle  de  diamètre 
compris  entre  6  et  13  centièmes  de  millimètre  et  un 

30  deuxième  groupe  de  poils  de  section  plus  importante, 
en  particulier  inscrite  dans  un  cercle  de  diamètre  su- 
périeur  à  13  centièmes  de  millimètre  et  généralement 
inférieur  à  30  centièmes  de  millimètre,  les  poils  de  fai- 
ble  section  ayant  une  longueur  suivant  la  direction  ra- 

35  diale  supérieure  à  celle  des  poils  de  forte  section,  sur 
une  partie  au  moins  de  la  brosse,  le  procédé  étant  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  poils  de  faible  section  sont 
réalisés  en  une  matière  plastique  ayant  une  tempéra- 
ture  de  fusion  supérieure  à  la  température  de  fusion 

40  de  la  matière  plastique  dans  laquelle  sont  réalisés  les 
poils  de  section  plus  importante,  qu'une  ébauche  de 
brosse  est  réalisée  avec  des  poils  de  petite  section  et 
de  plus  forte  section  ayant  des  longueurs  voisines,  et 
que  la  brosse  est  ensuite  soumise  à  un  traitement 

45  thermique  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur, 
provoquant  une  diminution  de  longueur  plus  forte 
pour  les  poils  de  forte  section  que  pour  les  poils  de  fai- 
ble  section. 

Le  traitement  thermique  peut  être  effectué  à  l'air 
50  chaud,  auquel  cas  les  extrémités  des  poils,  après  trai- 

tement  thermique,  ne  comportent  pas  de  renflement. 
Selon  une  autre  possibilité  avantageuse,  le  trai- 

tement  thermique  est  effectué  avec  une  source  de 
chaleur  constituée  par  une  flamme  ou  un  chauffage 

55  infrarouge,  les  deux  types  de  poils,  suite  à  ce  traite- 
ment  thermique,  présentant  des  extrémités  munies 
d'un  renflement. 

La  source  de  chaleur  peut  s'étendre  suivant  une 
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direction  parallèle  à  l'âme  de  la  brosse,  à  une  distance 
appropriée  et  la  brosse  est  soumise  à  un  mouvement 
de  rotation  autour  de  l'axe  de  l'âme  pour  assurer  un 
chauffage  sensiblement  homogène  suivant  toute  la 
périphérie. 

De  préférence,  la  température  de  fusion  de  la  ma- 
tière  plastique  des  poils  de  faible  section  est  de  l'ordre 
de  230°  à  280°C,  tandis  que  la  température  de  fusion 
de  la  matière  plastique  des  poils  de  section  plus  im- 
portante  est  de  l'ordre  de  150°  à  230°C. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'un  exemple  de  réalisation  décrit 
avec  référence  au  dessin  ci-annexé,  mais  qui  n'est 
nullement  limitatif. 

La  figure  1,  de  ce  dessin,  illustre  schématique- 
ment  une  étape  du  procédé  de  fabrication  d'une 
brosse  selon  l'invention. 
La  figure  2  montre  schématiquement  une  brosse 
conforme  à  l'invention. 
La  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation  de 
brosse  selon  l'invention. 
La  figure  4,  enfin,  montre  une  autre  variante  de 
réalisation. 
En  se  reportant  à  la  figure  1  du  dessin,  on  peut 

voir  une  étape  de  fabrication  d'une  brosse  1  pour  l'ap- 
plication  d'un  produit  cosmétique,  en  particulier  de 
mascara,  sur  les  cils.  La  brosse  1  comprend  une  âme 
métallique  2  formée  par  un  fil  de  fer  qui  a  été  replié 
en  U.  Entre  les  branches  parallèles  du  fil  de  fer  ont  été 
introduits  des  poils  3,  4,  transversalement  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  l'âme.  Le  fil  de  fer  replié  en  U  a 
ensuite  été  torsadé  de  sorte  que  les  poils  3,  4  sont 
coincés  entre  les  spires  5,  6  du  fil  métallique.  L'âme 
2  ainsi  réalisée  est  fixée  en  bout  d'une  tige  7  de  plus 
fort  diamètre. 

Les  poils  3  et  4  sont  formés  par  un  mélange  de 
poils  choisis  parmi  au  moins  deux  groupes,  à  savoir 
un  premier  groupe  constitué  de  poils  3  de  section  re- 
lativement  faible,  et  un  deuxième  groupe  de  poils  4  de 
section  plus  importante. 

De  préférence,  les  poils  3  ont  une  section  qui 
s'inscrit  dans  un  cercle  dont  le  diamètre  est  compris 
entre  6  et  13  centièmes  de  millimètre.  La  section  des 
poils  3  peut  être  circulaire,  pleine  ou  creuse  ou  pré- 
senter  au  moins  une  rainure  capillaire,  comme  dans 
FR-A-2  607  372. 

Les  poils  4  ont  une  section  dont  le  contour  est 
compris  entre  un  cercle  dont  le  diamètre  est  supérieur 
à  13  centièmes  de  millimètre  et  un  cercle  dont  le  dia- 
mètre  est  généralement  inférieur  à  30  centièmes  de 
millimètre. 

Le  nombre  de  poils  3,  4  par  spire  de  l'âme  2  est 
compris  entre  7  et  55,  de  préférence  entre  1  0  et  40.  Il 
est  clair  que  la  représentation  des  figures  1  et  2,  pour 
des  raisons  de  clarté,  ne  correspond  pas  un  tel  nom- 
bre  de  poils. 

La  proportion  de  poils  4  de  forte  section  relative- 
ment  aux  poils  3  de  faible  section  est  avantageuse- 
ment  comprise  entre  1/4  et  4/1  . 

5  A  l'étape  de  fabrication  illustrée  sur  la  figure  1,  les 
poils  3  et  4  ont  sensiblement  la  même  longueur  radia- 
le,  et  la  forme  générale  de  la  brosse  a  été  réalisée  de 
manière  classique  à  l'aide  d'une  tondeuse. 

Les  poils  3  sont  réalisés  en  une  matière  plastique 
10  ayant  une  température  de  fusion  supérieure  à  celle  de 

la  matière  plastique  utilisée  pour  les  gros  poils  4. 
La  température  de  fusion  de  la  matière  plastique 

des  poils  3  de  faible  section  est  de  l'ordre  de  250°C, 
tandis  que  la  température  de  fusion  de  la  matière 

15  plastique  des  gros  poils  4  est  de  l'ordre  de  180°C. 
Les  poils  3  de  faible  section  sont  avantageuse- 

ment  réalisés  en  nylon  ou  en  polyester,  tandis  que  les 
poils  4,  de  plus  forte  section  sont  élastiques,  et  réali- 
sés  en  une  matière  thermoplastique  relativement 

20  molle. 
Dans  un  exemple  de  réalisation  avantageux,  les 

poils  3  de  faible  section  sont  réalisés  en  nylon  et  ont 
un  diamètre  de  8  centièmes  de  millimètre,  tandis  que 
les  poils  4  de  plus  forte  section  ont  un  diamètre  de  30 

25  centièmes  de  millimètre. 
Après  que  les  poils  de  la  brosse  1  aient  été  sou- 

mis  à  l'action  d'une  tondeuse,  comme  indiqué  précé- 
demment,  les  poils  3  et  4,  qui  alors  ont  sensiblement 
la  même  longueur,  sont  exposés  à  une  source  de  cha- 

30  leur  8  constituée  par  une  rampe  de  rayonnement  in- 
frarouge  ou  par  une  flamme  (ou  une  rampe  de  flam- 
mes)  disposée  à  une  distance  appropriée  de  la  bros- 
se  et  s'étendant  sensiblement  suivant  toute  la  lon- 
gueur  de  l'âme  2,  parallèlement  à  cette  âme. 

35  L'ensemble  est  agencé  de  manière  que  l'exposi- 
tion  des  poils  à  la  source  de  chaleur  soit  sensiblement 
uniforme  sur  tout  le  pourtour  de  la  brosse.  Pour  cela, 
on  communique  avantageusement  à  la  brosse  1  un 
mouvement  lent  de  rotation  autour  de  l'axe  de  l'âme 

40  2  pour  faire  passer  toutes  les  extrémités  des  poils  de- 
vant  la  source  de  chaleur  sensiblement  linéaire,  pa- 
rallèle  à  une  génératrice  de  la  brosse. 

Lorsque  la  brosse  a  été  soumise  pendant  un 
temps  suffisant  à  la  source  de  chaleur,  les  poils  de 

45  forte  section  4,  comme  illustré  sur  la  figure  2,  sont  de- 
venus  nettement  plus  courts  que  les  poils  3  de  plus 
faible  section.  En  outre,  les  extrémités  des  poils  3  pré- 
sentent  des  renflements  9  en  forme  de  petite  boule, 
tandis  que  les  extrémités  des  poils  4  présentent  des 

50  renflements  10  plus  importants  en  forme  de  tête  de 
champignon  ou  de  tête  de  clou. 

La  combinaison  de  ces  caractéristiques  permet 
d'obtenir  une  brosse  1  assurant  un  fort  chargement 
en  produit  cosmétique,  lorsqu'elle  est  retirée  du  réci- 

55  pient  contenant  le  produit.  Une  telle  brosse  donne  un 
maquillage  chargé,  séparé,  très  différent  de  celui  ob- 
tenu  avec  les  brosses  traditionnelles. 

Le  traitement  thermique  de  l'ébauche  de  brosse, 
comportant  des  poils  3  et  4  ayant  sensiblement  la 
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même  longueur,  peut  être  effectué  à  l'air  chaud.  Par 
exemple  un  courant  d'air  chaud  est  envoyé  sur  toute 
ou  partie  de  la  longueur  de  la  brosse,  mise  en  rotation 
autour  de  son  axe.  La  figure  3  illustre  une  brosse  ob- 
tenue  dans  ces  conditions,  seule  une  partie  4  de  cette 
brosse  ayant  été  traitée.  Dans  la  partie  traitée  H,  les 
poils  4  de  forte  section  ont  une  longueur  plus  faible 
que  les  poils  3  réalisés  en  une  matière  plastique  ayant 
une  température  de  fusion  plus  élevée.  Contraire- 
ment  au  cas  de  la  figure  2,  les  extrémités  des  poils  3 
et  4  traités  à  l'air  chaud  sont  dépourvus  de  renfle- 
ment.  Dans  la  partie  non  traitée  de  la  brosse,  les  poils 
3  et  4  ont  sensiblement  la  même  longueur. 

La  figure  4  montre  une  brosse  ayant  subi  un  trai- 
tement  par  rayonnement  infrarouge  ou  à  la  flamme, 
comme  pour  la  figure  2,  mais  sur  une  partie  H  de  la 
longueur  seulement.  Dans  la  partie  H,  on  trouve  les 
poils  4  plus  courts  munis  des  renflements  10  et  les 
poils  3  munis  des  boules  9.  Dans  la  partie  non  traitée, 
les  poils  3  et  4  ont  sensiblement  la  même  longueur. 

Revendications 

1.  Brosse  destinée  à  l'application  d'un  produit  cos- 
métique,  en  particulier  surles  cils  ou  les  cheveux, 
comprenant  une  multitude  de  poils  implantés 
transversalement  dans  une  âme,  en  particulier 
formée  par  des  spires  d'un  fil  métallique  torsadé, 
spires  entre  lesquelles  les  poils  sont  coincés,  ces 
poils  étant  formés  par  un  mélange  de  poils  choi- 
sis  parmi  au  moins  deux  groupes,  à  savoir  un  pre- 
mier  groupe  constitué  de  poils  de  section  relative- 
ment  faible,  en  particulier  inscrite  dans  un  cercle 
de  diamètre  compris  entre  6  et  13  centièmes  de 
millimètre,  et  un  deuxième  groupe  de  poils  de 
section  plus  importante,  en  particulier  inscrite 
dans  un  cercle  de  diamètre  supérieur  à  13  cen- 
tièmes  de  millimètre  et  généralement  inférieur  à 
30  centièmes  de  millimètre,  les  poils  de  faible 
section  ayant  une  longueursuivant  la  direction  ra- 
diale  supérieure  à  celle  des  poils  de  forte  section, 
sur  une  partie  au  moins  de  la  brosse,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  poils  de  faible  section  (3) 
sont  réalisés  en  une  matière  thermoplastique 
ayant  une  température  de  fusion  supérieure  à  la 
température  de  fusion  de  la  matière  élastomère 
thermoplastique  dans  laquelle  sont  réalisés  les 
poils  (4)  de  section  plus  importante,  la  tempéra- 
ture  de  fusion  de  la  matière  thermoplastique  des 
poils  de  faible  section  étant  de  l'ordre  de  230°  à 
280°C,  tandis  que  la  température  de  fusion  de  la 
matière  élastomère  thermoplastique  des  poils  de 
section  plus  importante  est  de  l'ordre  de  150  à 
230°C. 

2.  Brosse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  différence  de  température  de  fusion 

de  la  matière  thermoplastique  des  poils  (3)  de  fai- 
ble  section  et  de  celle  des  poils  (4)  de  forte  sec- 
tion  est  de  l'ordre  de  50°C. 

5 
3.  Brosse  selon  la  revendication  1ou  2,  caractérisée 

par  le  fait  que  les  extrémités  des  poils  de  faible 
section  (3),  ainsi  que  les  extrémités  des  poils  de 
forte  section  (4)  comportent  un  renflement  (9, 

10  10). 

4.  Brosse  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par 
le  fait  que  l'extrémité  des  poils  de  faible  section 
(3)  comporte  un  renflement  (9)  ayant  la  forme 

15  d'une  petite  boule,  tandis  que  l'extrémité  des 
poils  de  plus  forte  section  (4)  comporte  un  renfle- 
ment  (10)  ayant  une  forme  plus  aplatie  et  d'un 
plus  grand  diamètre,  en  forme  de  tête  de  cham- 
pignon. 

20 
5.  Brosse  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  le  nombre  de  poils  par 
spire  est  compris  entre  7  et  55. 

25  6.  Brosse  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  proportion  de  poils  de 
forte  section  relativement  aux  poils  de  faible  sec- 
tion  est  comprise  entre  1/4  et  4/1  . 

30  7.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les  poils 
de  faible  section  (3)  sont  réalisés  en  nylon  ou  en 
polyester,  tandis  que  les  poils  de  plus  forte  sec- 
tion  (4)  sont  réalisés  en  une  matière  thermoplas- 

35  tique  relativement  molle  ou  en  une  matière  élas- 
tomère  thermoplastique  molle. 

8.  Brosse  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  poils  de  plus  faible 

40  section  (3)  ont  une  section  circulaire,  pleine  ou 
creuse,  ou  présentent  au  moins  une  rainure  ca- 
pillaire. 

9.  Procédé  de  fabrication  d'une  brosse  destinée  à 
45  l'application  d'un  produit  cosmétique,  en  particu- 

lier  sur  les  cils  ou  les  cheveux,  comprenant  une 
multitude  de  poils  implantés  transversalement 
dans  une  âme,  en  particulier  formée  par  des  spi- 
res  d'un  fil  métallique  torsadé  entre  lesquelles  les 

50  poils  sont  coincés,  ces  poils  étant  formés  par  un 
mélange  de  poils  choisis  parmi  au  moins  deux 
groupes,  à  savoir  un  premier  groupe  constitué  de 
poils  de  section  relativement  faible,  en  particulier 
inscrite  dans  un  cercle  de  diamètre  compris  entre 

55  6  et  13  centièmes  de  millimètre,  et  un  deuxième 
groupe  de  poils  de  section  plus  importante,  en 
particulier  inscrite  dans  un  cercle  de  diamètre  su- 
périeur  à  13  centièmes  de  millimètre  et  générale- 
ment  inférieur  à  30  centièmes  de  millimètre,  les 

4 
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poils  de  faible  section  ayant  une  longueur  suivant 
la  direction  radiale  supérieure  à  celle  des  poils  de 
forte  section,  sur  une  partie  au  moins  de  la  bros- 
se,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  de  faible  5 
section  (3)  sont  réalisés  en  une  matière  plastique 
ayant  une  température  de  fusion  supérieure  à  la 
température  de  fusion  de  la  matière  plastique 
dans  laquelle  sont  réalisés  les  poils  de  section 
plus  importante  (4),  qu'une  ébauche  de  brosse  10 
est  réalisée  avec  des  poils  de  petite  section  (3)  et 
de  plus  forte  section  (4)  ayant  des  longueurs  voi- 
sines,  et  que  la  brosse  est  ensuite  soumise  à  un 
traitement  thermique  sur  au  moins  une  partie  de 
sa  longueur,  provoquant  une  diminution  de  Ion-  15 
gueur  plus  forte  pour  les  poils  de  forte  section  (4) 
que  pour  les  poils  de  faible  section  (3). 

10.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  traitement  thermique  est  effectué  à  20 
l'air  chaud. 

11.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  traitement  thermique  est  effectué 
avec  une  source  de  chaleur  (8)  constituée  par  25 
une  flamme  ou  un  chauffage  infrarouge,  les  deux 
types  de  poils  (3,  4),  suite  à  ce  traitement  ther- 
mique,  présentant  des  extrémités  munies  d'un 
renflement  (9,  10). 

30 
12.  Procédé  selon  la  revendication  11,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  source  de  chaleur  (8)  s'étend  sui- 
vant  une  direction  parallèle  à  l'âme  (2)  de  la  bros- 
se,  à  une  distance  appropriée,  et  la  brosse  est 
soumise  à  un  mouvement  de  rotation  autour  de  35 
l'axe  de  l'âme  (2)  pour  assurer  un  chauffage  sen- 
siblement  homogène  suivant  toute  la  périphérie. 

13.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  9  à  12, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  température  de  fu-  40 
sion  de  la  matière  plastique  des  poils  de  faible 
section  est  de  l'ordre  de  230°  à  280°C,  tandis  que 
la  température  de  fusion  de  la  matière  plastique 
des  poils  de  section  plus  importante  est  de  l'ordre 
de  150°à230°C.  45 
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